
PLUS OU'UNE LEGEI'IDE

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée, greffière de la Ville
de Pohénégamook, qu'à la séance ordinaire du conseil municipaldu 6 mars 2023,
le règlement numéro P.-483 ayant pour objet de décréter une dépense de
1 886 187 $ et un emprunt de 1 886 187 $ pour des travaux de réfection de la rue
Sainte-Marie et Saint-Jean, a été adopté.

QUE ce règlement est disponible pour consultation à l'Hôtel de Ville situé au 1309,
rue Principale, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30.

Fait et donné à Ville de Pohénégamook,
ce 9e jour de mars 2023
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Marie-Ève Blache-Gag né O
Greffière de la Ville de Pohénégamook

CERTIFIGAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, Marie-Ève Blache-Gagné, greffière, déclare, par mon serment d'office, que j'ai
publié l'avis ci-dessus conformément à la Loi et au règlement P.-452.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat à Pohénégamook, ce 9e jour de mars 2023

Marie--ËÈ B lache-Gag né

Greffière de la Ville de Pohénégamook


